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Collaboration PNUD - ADEME pour l’élaboration de Plans Climats 

Territoriaux dans les pays émergents et en développement  
 

A l’occasion du premier Sommet des régions du monde  sur le changement climatique, le Programme 
des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et l ’Agence de l’Environnement et de Maîtrise de 
l’énergie (ADEME) signent un protocole de coopérati on portant sur la mise en œuvre de plans climats 
territoriaux dans les pays émergents et en développ ement. Quelque 50 collectivités des pays du Sud 
seront accompagnées dans la réalisation de leur Bil an Carbone TM et la mise en place d’un plan 
d’action pour lutter contre le changement climatiqu e.   
 
Saint-Malo, le 30 octobre 2008. Le protocole de coopération pour la mise en œuvre du programme « Vers 
des territoires moins émetteurs de gaz à effet de s erre et plus résistants au changement climatique »,  
signé entre le PNUD et l’ADEME, a pour objectif d’aider les collectivités des pays émergents et en 
développement à élaborer des stratégies territoriales de réduction et d’adaptati on au changement 
climatique .  
 
Le programme sera mis en œuvre sur une période de 5 ans et se déroulera en trois temps :  

• une 1ère  phase de sensibilisation et de formation  de 500 collectivités territoriales  sur les 5 
continents aux enjeux du changement climatique ;  

• une seconde phase d’appui à 50 de ces 500 collectivités territoriales dans la réalisation de leur 
Bilan Carbone™  et l’élaboration de leur Plan Climat Territorial ;  

• une troisième phase d’appui à la mise en place des Plans Climat Territoriaux . 
 
Les collectivités des pays émergents et en développement seront accompagnées dans ce projet par des 
collectivités des pays développés dans le cadre de partenariats et/ou de coopérations décentralisées. 
L’ADEME accompagnera une dizaine de collectivités dans la seconde phase du programme, notamment 
en encadrant techniquement l’adaptation du Bilan Ca rbone™  au contexte énergétique des pays 
émergents et en développement .  
 
L’agence participe également aux côtés du PNUD à la  réalisation d’un guide sur le Plan Climat 
Territorial  destiné aux collectivités des pays du Sud , sur la base de son « Guide pour la mise en œuvre 
d’un Plan Climat Territorial » (publication prévue fin 2008). 
 
 

Le Bilan Carbone TM est une méthode d'évaluation des émissions de gaz à effet de serre à partir de données 
de consommations et d'activités. Elle s’applique à toute activité : entreprises, administrations, collectivités et 
même au territoire géré par les collectivités. Réactualisé régulièrement, le Bilan Carbone™ est un outil pour 
la réalisation des bilans d'émissions de gaz à effet de serre, prévus dans la Loi Grenelle 1 pour les 
entreprises, les collectivités et  les administrations. Depuis son lancement en 2004, l'ADEME a déjà recensé 
plus de 1000 réalisations et compte plus de 500 bureaux d'études mettant en œuvre cette méthode. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

L’ADEME en bref 

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public sous la tutelle conjointe du ministère 

de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire et du ministère de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche. Elle participe à la mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et 

du développement durable. L'agence met ses capacités d'expertise et de conseil à disposition des entreprises, des collectivités 

locales, des pouvoirs publics et du grand public et les aide à financer des projets dans cinq domaines (la gestion des déchets, la 

préservation des sols, l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit) et à 

progresser dans leurs démarches de développement durable.  www.ademe.fr 
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Le Programme des Nations Unies pour le Développement 

Le PNUD est le réseau mondial de développement dont dispose le système des Nations Unies. Il prône le changement et relie les pays 

aux connaissances, expériences et ressources dont leurs populations ont besoin pour améliorer leur vie. Le PNUD est présent sur le 

terrain dans 166 pays, les aidant à identifier leurs propres solutions aux défis nationaux et mondiaux auxquels ils sont confrontés en 

matière de développement. Pour renforcer leurs capacités, ces pays peuvent s'appuyer à tout moment sur le personnel du PNUD et 

son large éventail de partenaires. Le PNUD a six domaines d'intervention prioritaires : la gouvernance démocratique, la réduction de 

la pauvreté, la prévention des crises et redressement, l’énergie et environnement et la lutte contre le VIH/sida. En outre, le PNUD 

promeut la coopération Sud-Sud et l'émancipation des femmes. www.undp.org 
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